Canada

	Nom de l’autorité
	Statut
	Pouvoirs
	Champ de compétence
	Missions
	Nomination des membres

	-CRTC

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes
	-organisme public indépendant relevant du gouvernement par l’entremise du ministre du Patrimoine canadien


	-attribution, renouvellement et modification de licence de radiodiffusion
-prise de décision sur les fusions, les acquisitions et les changements de propriété en radiodiffusion

-approbation de tarifs et de certaines ententes de l’industrie des télécommunications 

-encouragement de la concurrence dans les marchés de télécommunications

-attribution de licences pour les services de télécommunication internationaux dont les réseaux permettent aux usagers du téléphone d’effectuer et de recevoir des appels à l’extérieur du Canada
	-règlemente et supervise les systèmes canadiens de la radiodiffusion et des télécommunications ainsi que les entreprises de télécommunications

--ne règlemente pas les journaux, les magazines, les tarifs de la téléphonie cellulaire, la qualité du service et des pratiques commerciales des entreprises de téléphonie cellulaire, ni la qualité et le contenu des émissions de radio et de télévision 
	-veiller à ce que les systèmes de la radiodiffusion et des télécommunications répondent aux besoins du public canadien (accès à une large gamme d’émissions canadiennes de grande qualité, services de télécommunications à des prix abordables…)
-le CRTC tient compte des objectifs établis dans la loi sur la radiodiffusion et la loi sur les télécommunications lorsqu’il prend des décisions stratégiques
	-13 membres à temps plein au maximum

-6 membres à temps partiel au maximum

-tous sont nommés par le gouvernement pour un mandat de 5 ans renouvelable

-le gouvernement choisit le président et les 2 vice-présidents parmi les membres à temps plein 


